
- JOURNEES SECURITE ROUTIERE MOTO -

CIRCUIT ACTUA (69)

LUNDI 10 MAI 2010 - LUNDI 21 JUIN 2010

PRESENTATION DE LA MANIFESTATION

Ces journées sont ouvertes à tous les motards équipés 
et à toutes les motos homologuées, quelle que soit la cylindrée.

Programme de la journée

De 9h à 12h et  de 14h à 18h, découverte d’un circuit  au guidon de votre moto,  avec les 
conseils de professionnels en sécurité routière.

Présentation  de  divers  ateliers  de  sécurité  routière  avec  la  participation  de  nombreux 
partenaires pour animer cette journée.

        Maniabilité, freinage, addictions, simulateur de conduite, arbre des causes, et premiers secours 

ce que dit la loi, mécanique et entretien moto.

Participation :

Coût de l’inscription : 50 € la journée sur le circuit, incluant une assurance en responsabilité civile 
(obligatoire pour l’accès au circuit).

Le repas de midi est proposé en restauration rapide, à régler sur place.

« Petit mot » de Laurence BODIN, Chef de Projet Sécurité Routière du Rhône

17 motards tués dans le Rhône en 2008, 23 en 2009…  La mortalité des motards sur nos routes est plus que 
préoccupante d'année en année.
La principale cause retenue pour ces accidents est la vitesse, souvent excessive ou inadaptée eu égard aux  
circonstances de circulation, mais aussi,  et c’est un facteur de plus en plus courant,  la consommation de 
stupéfiants.
Les victimes en moto sont désormais principalement des jeunes : 16 de ces conducteurs ou passagers avaient  
moins de 30 ans. 
Les chiffres confirment  que les accidents de deux-roues motorisés représentent  une part  importante dans  
l’accidentologie  du  département.  C’est  pourquoi,  dans  le  cadre  des  actions  menées  pour  combattre  
l’insécurité routière des motards, la Préfecture du Rhône met en œuvre diverses actions de prévention et  
d'éducation. 
En participant à cette manifestation, vous aurez la possibilité de rouler sur un circuit au guidon de votre  
véhicule personnel, de participer à divers ateliers pratiques dans un lieu sécurisé et de bénéficier des conseils  
de professionnels : intervenants départementaux de sécurité routière, enseignants de la conduite et forces de  
l’ordre. 
En dehors de ce cadre, sachez qu’il est demandé aux forces de l’ordre du Rhône de mener des opérations  
spécifiques deux-roues motorisés, en multipliant les contrôles vitesse, alcool et comportements dangereux. 

Le meilleur moyen de rester motard à moto, c’est de respecter le code de la route.
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